
Département de la SOMME 

Arrondissement de MONTDIDIER 

Canton de MOREUIL 

Mairie de DOMART-sur-la-LUCE 

 
Nbre de conseillers :              10 

Nbre de présents :                   6      Date de convocation : 13/04/2018 

Nbre de représenté(s) :           3      Date d’affichage : 18/04/2018 

Nbre d’absent(s)/excusé(s):   1         

 

 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la présente délibération compte-tenu de sa transmission en Sous-préfecture de 
Montdidier le 18/04/2018 et de sa publication le 18/04/2018 (DCM 28/2018)   

 
 

EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS DU Conseil Municipal du 17 avril 2018 
 

Le dix-sept avril deux mille dix-huit à vingt heures, le Conseil Municipal s’est réuni, dans la salle de 

la Mairie, sous la présidence de Monsieur Frédéric BINET, Maire. 

 

Etaient présents :  Mme ALLIOTE Sophie - M. BINET Frédéric - M. CARON Yves  
M. GAUDRILLER Patrick - M. SALOME Marc - M. WALLET Jacky 

 

Etaient représentés :  M. BOILEAU Florent (Pouvoir à Marc SALOME) - Mme CHAVERON Colette 

(Pouvoir à Yves CARON) - M. PERRIN Sébastien (Pouvoir à Mme ALLIOTE 

Sophie) 
 

 

Etait absente :  Mme CADET Vinciane  
 

M. Jacky WALLET est nommé secrétaire de séance. 
  

Objet : Approbation du Budget primitif 2018 
 

 

Monsieur le Maire présente à l’assemblée le budget primitif de l’année 2018 avec la possibilité de  

choisir entre deux options d’emprunt, 120 000 € ou 150 000 € pour le financement des travaux.  Après 

discussion, les membres présents décident d’opter pour un emprunt de 150 000 €. 

Les dépenses et les recettes en section de fonctionnement et en section d’investissement s’équilibrent 

comme suit : 
 

- fonctionnement :  

 . dépenses : 351 102,63 € 

 . recettes :   351 102,63 € 
 

- investissement : 

 . dépenses : 236 813,20 € 

 . recettes :   236 813,20 € 
 

Le Conseil municipal, après avoir ouï l’exposé de Monsieur le Maire et délibéré à l’unanimité des 

membres présents :  

- Approuve le budget primitif du budget de l’année 2018 

 
Fait et délibéré, en séance, les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme. 

Le Maire, 

Frédéric BINET 
 
 

 

 
 


